
et*» ' $>W kitog. de ,tab^% étrange 
itiTOLftkllûrff, ontfeté saisis c| di 
es Sur l'Aijre|)Ot du la régie. Quan 
elbois autres contrebandiers, dit fin 

•r d'appel de R o w n (1"> ch.)( 

ace de iL Massot, 1»' président. 

Audience du 21 février. 

S I O N ^ W B A L'ACHAT. — ORDRE. — 
-AKATIOlT^O'EXÉCUTiaîI. Â P P L I C A -

D'DN ACHAT" POSTÉRIEUR FAIT PAR 
COMMISSIONS A.IRK POUR SOX COMSI» A -

• LLAISSK l'OUK CUMP- , 
« • Ilsingg JMJ J I A V B J . — COTONS. 

/ . Le commissionnaire auquel ordre d'acheter 
une, marchandise à un prix indiqué a été 
donné, et qui a annoncé à son commettant 
avoir exécuté son ordre, alors qu'il n'en était 
rien, »est pas fondé à appliquer Vexécution 
àYFvrdYe un achat postérieur, fait par lui-
même et pour son propre compte à un prix 
inférieur, de manière à profiter, lui com-
missiamnair*. de la différence des cours. 

En semblables circonstances,le commettant est 
fêitdë ê laitser lopération pour le compte 
de son commissionnaire. 

II. Il n'existe pas, sur la place du Havre, 
un usage légale et obligatoire qui autorise 
les commissionnaires, chargés d'acheter des 
cotons à un prix déterminé, à annoncera 
leurs commettants l'exécution de leurs or
dres quand Ht n'en ont rien fait, à appli
quer ensuite à leurs commettants des achats 
faits ultérieurement, et à transformer ainsi 
leur rôle de commissionnaires en celui de 
vendeurs à forfait. 
Le tribunal de commerce du Havre avait 

décidé le contraire, par jugement du lor fé
vrier 1871, en favetrr de MM. Ducert et C* 
et Westphalen et Çe, contre M. Carlos Masu-
rel ; " ^ \ ^ 

Mais, Sur l'appel de ce dernier, la Cour a 
réformé la décision des prenvers juges par 
un arfèt ainsi couru : 

« Considérant que Dueert et C", commis
sionnaires au Havre, reçurent, le 10 février 
l8"W,-p«r l'entreprise de Déchénuux, leur 
agent, commission d'acheter 100 B. de coton 
Oomra, au prix de 110 fr. les 50 kil. 

» Considérant que, le môme jour, Ducert 
et ~C* répondaient à Carlos Masurel, qu'eu 
exécution de cet ordre, ils lui avaient acheté 
immédiatement les 100 balles, au prix con
venu,et qu'elles seraient embarquées en mars 
ou avril, sur navire à désigner, avant le 31 
mai ; 

» Considérait qu'aucune désignation n'é
tait encore donnée le 25 juin, mais que, ce 
jou»-là, Ducert et C , répondant à une lettre 
de rappel de Carlos Masurel, en date du 23, 
lui annoncèrent que les 100 balles parties 
pour le Havre, le 2 avril, arriveraient dans 
le cours cftr mois de juillet» par le navire dé
signé ijjus tard, City-of-Corh ; 

» Considérant que, par là, ils faisaient ap
plication à Carlos Masurel d'un marché fait 
par eux, potetaur propre compte, le i mars. 
avec Westphalen et C°, «u cours non pas de 
llCTfr., maisàVitJ7 fr. &0 les a0 kilog., l'a
chat déclaré le 10 Wvrier n'ayant jamais eu 
lieu ; 

» Considérant qu'il s'agit de savoir si Car
los Masurel, en présence de ces faits, est réel
lement dégagé de ses obligations de commet-

^ isant de là sorte, n'out fait que suivre un 
isage constant et accepté de tous, sur la place 
iu Havre ; 

» Considérant trng, parmi les documents 

Broduits au procès, ae *-ouveut, à ce sujet, 
es attestation* contradictoires de négociants 

lavrais, datées du 20 janvier et du 5 février 
1872; que l'.une tend à affirmer la légitimité 
Jes agissements de Ducert et Ce, tandis que 
F antre la "'dénie formellement ; qne, de la 
iroduetion seule de ce second parère, on 
[oit induire que l'usage prétendu n'est pas 
econnu généralement au Havre, et que ja-
aais il n'a été admis par tous, sur cette 
lace, qu'un commissionnaire chargé d'ache-
er t̂es cotons i» an prix déterminé, puisse 
nnoncer à son commettant l'exécution de 

pienlaiFes,louauQ médiocre cheval qu'on 
ii donna pour excellent, se fit indiquer 

ant bien que mal la route du pont à 
>m-»ty, ei s'eofonga dans la plaine, pen-
lant que de gros nuages s'amoncelaient 

ta. l'horizon. 
Il était six heures du soir. L équinoxe 

kmène souvent, dans le midi de la Fran-
jte, des bourrasques terribles où, à quel-

!

[ues heures de dislance, l'aigre tempé-
alure de l'hiver s'entremêle aux pluies 
arrentiolles de l'été. Une de ces tour

mentes s'apprêtait à fondre du haut des 
montagnes granitiques du Vivarais dont 
elle envahissait déjà les lianes nus et 
déchirés. Le soleil prêt à descendre der
rière ce rideau livide, éparpillait çà et là 
sur les saillies des rochers, sur les ren
flements de terrains, sur la cime des 
peupliers et des saules une lueur fausse 
et menaçante qui faisait paraître le ciel 
plus noir et les nuages plus épais. De 
chaudes rafales couraient à travers les 
buissons de la route, effrayant la chan
son des «iseaux jaseurs et égratignant 
les frêles bourgeons de verdure. Edgard 
pressait de son mieux la marche inégale 
et revèche de sa monture; il interrogeait 
d'un oeil inquiet les pierres militaires 
que commençaient à marbrer de larges 
gouttes de pluie, et la ligne blanchâtre 
du chemin, qui s'étendait devant lui à 
perle de vue, au milieu des ombres 
croissantes du crépuscule. Bientôt la 
nuit tomba tout à fait, et l'obscurité ren
dit nius visibles de iauves éclairs qui 
kûdaioût tfa fciut ta bit ettta nappa 
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immense remplie des sourds murmures 
du tonnerre et du vent. Sans être préci
sément effrayé, Edgard éprouvait Ce 
Retire de malaise qui participe, chez 
l'homme, aux boulevei^einenls et aux 
troubles de la nature. 

Il lui devenait de plus en plus difficile 
de s'orienter,à mesure que l'ondée gros
sissait, que son manteau trempé se col
lait à ses épaules, que le chemin s'inter
rompait dans des tlaques d'eau et que 
son cheval, beaucoup plus sensible à 
l'orage qu'à la voix ou à l'éperon, buttait, 
à chaque pas, contre les cailloux, et me
naçait de s'abattre. 

En ce moment, notre malencontreux 
cavalier, qui eût été plus à l'aise, aux 
courses de Chantilly,avec un anglais pur 
sang entre les jambes et une douzaine 
de haies à franchir, aperçut, au haut 
d'une courte montée qu'il gravissait pé
niblement, -une maison d'assez modeste 
apparence, laquelle, vu la circonstance, 
lui parut préférable à un palais. Lèvent 
et la pluie redoublant, Edgard fit un 
effort surhumain, obtint de son cheval 
une espèce de trot, et se trouva,au bout 
de quelques minutes, en Face de cette 
habitation dont l'isolement et la physio
nomie sinistre l'eussent trappe s'il eût 
été tn mesure de regarderet de réfléchir. 
Elle était, pour ainsi dire, incrustée dans 
le rocher qui formait en cet endroit un 
escarpement à pic et dont le talus, fes
tonné de plantes grimpantes, surplom
bait la toiture. Autour du bâtiment, pas 
un jardin, pat t*a pré, pas uo carré da 

mvHlete jeta résol»#aent a ht tète son ordre, alors qu'il n'est pas exécuté, et 
i^Utt d e s Cheveux qu ' jU? r r e t a . avec appliquer ensuite a ce même commettait 
' * :<h» s y ^ m a r a d e a L H a f c d f r l d t f f î u r ' d e s achats faits ultérieurement, transformait 

•*« été mis arrestation- le "çlie- "inai son rôle de commissionnaire eu celui de 
Il e t î # 8 f kitog. de . t a b a ^ é t ranger vendeur » forfait ; 

S.- " Considérant, en eilet, que les obligations 
y du commissionnaire et celles du commettant 

. . ... Vf\»* *<** ttroitob et déterminées par la loi; qu'el-
IX » o i s au t res con t rebandie rs , dit i In- ) e s n e peuvent être modifiées en rien, si ce 

ffldani, ils sont pa rvenus à s'écha"p- I n'est du consentement des deux parties; que 
Carlos Masurel avait donné commission sim
ple à Ducert et C°, et que ceux-ci, en l'ab
sence de toute convention particulière, n'ont 
jamais pu être, à son égard, que des commis
sionnaires chargés d'acheter pour son compte, 
au mieux de ses intérêts ; 

» Considérant, d'ailleurs,que, si en matière 
de commerce, des usages peuvent venir mo
difier la loi, il faut du moins qu'ils soient 
connus des contractants; que, dans l'espèce, 
Carlos Masurel étant étranger au Havre, 
ignoraitforcément les pratiques qui pouvaient 
y être usitées, et que rien dans ses rapports, 
soit !%ec Ducert et C°, soit avec leur agent 
Déchenaux, n'impliqué qu'il eût appris que 
cette maison se mettait en dehors de la 
loi; J 

» Considérant, à la vérité, ques'emparant 
de quelques mots qui figurent dans deux 
lettres écrites par Carlos Masurel, on a fait 
remarquer que, dans la première, en date du 
30 juillet, il dit, en parlant des 100 balles, 
les avoir achetées à Ducert et C°, qui les 
avaient vendues; d'où il suivrait qu'il les te
nait pour ses vendeurs; 

» Mais, considérant que ni dans l'une, ni 
dans l'autre de ces lettres, il n'y a trace que 
Ducert et C1' aient cessé d'être commission
naires pour devenir vendeurs, les mots cités 
étant pris dans leur sens vulgaire, et dési
gnant simplement les achats et ventes faits 
par le commissionnaire pour le compte et 
aux risques comme au profit de son com
mettant; 

» Considérant que cette explication est si 
bien la vraie, que, dans la seconde lettre, 
écrite, pendant le procès actuel, à son avocat,, 
Carlos Masurel expose et discute en détail 
ses piétentious envers Ducert et C°, et donne 
ainsi un démenti exprès au sens des mots 
qu'on voudrait maintenant tourner contre 
lui ; 

» Considérant que Carlos Masurel, dit-on 
encore, a obtenu, en définitive, de Ducert et 
Ce, l'objet de sa demande, c'est-à-dire 100 
B. de coton, à~l 10 fr. les 50 kilog.; mais 
que cette objection n'a rien de sérieux; que 
Carlos Masu.-el cioyait ces balles achetées le 
10 février; que, s'il eût connu à temps l'ab
sence de tout achat à cette date, il eût pu 
révoquer sou ordre et profiter ainsi de la 
baisse des cotons; qu'il en a été tout diffé
remment, et que Ducert et Ce se sont dé
chargés sur lui d'une spéculation essentielle
ment préjudiciable; 

» Considérant que, par les conclusions 
dernières soumises a la Cour, ou présente 
Ducert et Cc, comme étant, non pas com
missionnaires simples, mais commissionnai
res ducroire, garants par suite de la solva
bilité du vendeur, et pouvant agir comme ils 
l'ont fait; mais que et lte qualité nouvelle ne 
saurait leur appartenu; que pour augmen
ter leur responsabilité envers leur commet 
tant une convention spéciale était néces
saire: que le taux de ce qui L ur revenait, 
ptfur les achats, aurait également dû s'ac
croître en proportion de ce prétendu surcroit 
d'obligation, et que, loin de là, on voit Car
los Masurel, au lieu d'ajouter une somme 
quelconque à leurs droits, demander, dans 
une lettre du 12 février 1872, un rabais sur 
la commission qu'il avait d'abord consentie: 

» Considérant que Weslphalen et Ce ont 
demandé à Carlos Masurel, la somme de 
10,300 fr. 4'i, montant de la différence en
tre ce ""qlffls prétendent leur être dû par 
lui pour les lùo balles de coton à 107 fr. 50 
les 100 kilog., et le produit do la vente qui 
en a été autorisée par jugement du tribunal 
de commerce du Havre; que, pour Ducert et 
Ce, ou a conclu au payement de la somme de 
2,143 fr. 25, qui formerait à leur profit, à 
raison de 2 fr. 50 par kilogr. le solde de 
cette même opération; mais qu'ils doivent 
être déclarés n'avoir au.mue juste réclama
tion à faire à Carlos Masurel, et que, du mo
ment où leur action est déclarée non fondée, 
celle de Westphalen et C° doit également 
être rejetée; 

» Considérant que les diverses pièces pro
duites au procès n'ont pas été enregistrées ; 

» Par ces motifs, 
» La Cour, faisant droit sur l'appellation et 

mettant à néant ce dont est appel ; 
» Réformant, 

» Décharge Carlos Masurel de toutes les 
condamnations contre lui prononcées ; 

» Et procédant à nouveau, 
» Déboute les intimés de tout s leurs de

mandes, fins et conclusions; ordonne que se
ront m registres avoc le présent arrêt : 

» 1° La lettre du 10 février 1870,à Ducert 
et C", signée Déchenaux ; 2" la lettre du 12 
février 1870 aux mêmes, signée Cailos Masu
rel : 3° la vente du 4 mars 1870 par West
phalen et O . à Ducert et Ce, des 100 balles 
de coton ; 4° la lettre du 23 juin 1870, à-Du-
cfet et Ce. signée Carlos Masurel ; 5» la lettre 
du 25 juin 18"0, à Carlos Masurel, signée 
Eugène Ducert ; 6u la lettre du 30 juillet 
1870. à Dusert et C°, signée Carlos Masurel; 
7° la lettre du 23 novembre 1870, par Carlos 
Masurel, à M0 d'Auterive, avocat ; 8° le parère 
en date du 26 janvier 1872 ; 9° enfin, le pa
rère du 5 février 1872; 

» Ordonne la restitution de l'amende; 
» Condamne les intimés aux dépens de 1 

instance et d'appel. 
(M. Hardouin, avocat général.) 

. Plaidants : Me Bayort (du barreau do 
Lille), pour M. Carlos Masurel, et Ma Des
champs, pour MM.Ducert et C» et Westpha
len et C*. 

(Journal du Havre, du 7 mars 1872.) 

E x p o s i t i o n U n i v e r s e l l e d e L y o n . 

Monsieur le rédacteur en chef, 
L'administration de l'exposition reçoit tous 

les jours des plaintes de nombreux industriel i 
qui n'ont point été informés par une publi
cité suffisante des conditions qu'ils auraient 
à remplir pour concourir à son œuvre. 

Je vous serai obligé, Monsieur le rédacteur 
en chef, pour faire cesser cet état de choses, 
de vouloir bien insérer dans un de vos pro
chains numéros les quelques articles,suivants 
extraits du règlement général de l'Exposi
tion. 

Veuillez agréer, Monsieur le rédacteur en 
chef, l'expression de ma haute considéra
tion. 

Le directeur de l'Exposition. 

Article 1er. — Une exposition universelle 
des produits agricoles, industriels et artisti
ques s'ouvrira à Lyon, le lor mai 1872 et 
fermera le 31 octobre suivant. 

Elle sera internationale. 
Elle aura lieu dans les galeries closes et 

dans une enceinte en plein air. Le palais de 
l'Exposition sera construit sur les terrains 
cédés par la ville de Lyon, au lieu dit : 
Parc de la tête d'Or.. 

Article 2. — Lès demandes d'admission 
devront ètr • adressées à la direction de l'Ex
position dans le plus bref délai possible. 
Cellesquise produiraient tardivemement cour
raient le risque seit d'être soumis s à des 
réductions sur 1' space demandé, soit d'elle 
repoussées dans les annexes dont la construc
tion et l'aménagement seraient naturellement 
moins avantageux, soit même d'être refusées 
complètement. 

Articles. —Les produits exposés seront 
distribués en neuf groupes et en soixante-
treize classes. 

Art. 6. •+* Les envois des exposants seront 
reçus au palais de l'Exposition à partir du 
1er avril. Un délai supplémentaire pourra 
être accordé pour les articles manufacturés, 
susceptibles de souffrir d'un trop long em
ballage, à la condition qui? toutes les dispo-. 
sitions nécessaires pour leur exposition aient 
été prises à l'avance. 

Article 7. — D>s affiches seront adressée* 
aux exposants pour leur permettre de jouir 
des réductions de prix accordées par les che
mins de fer. 

L'emballage et le transport des produits 
envoyés à 1 Exposition, et des produits qui 
y auront figuré sont à la charge des expo
sants, tant pour l'aller que pour le retour. 

Article 8. — Les p.oduits devront être 
adressés au Directeur deXExposition. 

Article 9. — L'admission des produits aura 
lieu aux conditions suivantes : 

Le mètre superfici 1 horizontal dans les 
galeries closes est du prix de 30 fr. 

Sur muraille intérieure, le mètre super
ficiel 13 fr. 

rious hangar, le mètre 20 fr. 
En plein air, avec faculté d'élever des toits 

ou poser des kiosques 15 fr. 
En plein air, le mètre G fr. 

légumes, pas une touffe d 'he rbes , pas 
un pot de fleurs. Ĉ n eût dit que toute 
végétation et toute cul ture venaient expi
rer près de ce seuil . Poulant la maison 
était en pierre de taille, la porteen chêne, 
les volets peints en ver ts ,e lce t ensemble 
ne trahissait ni abandon, ni pauvreté . 

Edgard ,a ins i qu'on peut bien le croire, 
ne s 'arrêta pas à faire ces remarques que 
l 'orage et la nuit eussent rendues d'ail
leurs" fort inuti les. Il vit ou crut voir 
au -dessus de la cheminée un mince filet 
de fumée, sous la porte un léger sillon 
de lumière, et il se hâta de frapper, dou
cement d 'abord , puis rudement . 

La suite au prochain numéro 

L'emplacement pour les vins se paie com
me celui des autres produits 30 £r. 

Le demi-mètre 20 fr. 
(Les vitrines ou gradins à la charge du 

producteur.^ 
L'administration acceptera, toutefois,ries 

produits de cette nature qui lui seront en
voyés y compris la fourniture des gradins su, 
prix de : la bouteille 4 fr. 

Il n'est fait exception au tarif précédent 
qu'eu ce qui concerne les produits vivants. 
Il sera perçu pour la durée du concours pour 
chevaux^ mulets, ânes, bœufs, taureaux, 
vaches, par tète G fr. 

Pour les porcs, moutons, chèvres, veaux 
chiens 3 i'r. 

Pour la volaille, lapins, etc.; etc. ï fr. 
Les produits horticoles exposés dans l?s 

jardins, compris au programme d'horticul
ture, seront reçus gratuitement. 

Nota : Pour tous autres renseignements, 
s'adresser, 44, Place de Lyon, Lyon. 

— NouvelIe'fîrtéressknt^'pMir lè!raàafte^^^', 
de courses*»Kl» n o i i i w n l • ; * t i » f a « * : t t i 

—Le conseil munieip«l*de<PftriEfiMB*fli»<»i 
voter, pour ^eite annéa. Ja somme ^ « f y ^ / 6 
francs, qui, avec les 40,000 /ranjes donnas n 
parl^s c o m p ^ n i f s W & é W f t deTerf cons
titue le fai*éuxpPi*<*M«a,000 fWbcrf%r1>n"* 
croyait enterré pour longtemps. b-*<»4 

Cemix faisait ordinairement ^ i ^ n . 
et deux on tros cBût trentaine de chevaux 

mille Parisiens* Il avait été gagné e#t «570 
par Sornette. 

. — L e " " « " » • T » K ^ n r » 1 ( j | i r n r z « , i„ A A 
portation dans une enceinte' fortifiée"'pour 

P r e m i è r e C o m m u n i o n . 

A l'occasion de la première eoramur 
nion, la librairie Reboux, rue Nain 1, 
vient de recevoir un grand et beau choix 
de Livres de prières, Images et Chape
lets. 

VILLE DE ROUBAIX. 

C o u r » p u b l i e d e c h i m i e . 

Lundi 18 mars, 8 h. 1/4 du soir. 

L'acide sulfureux. 

C o u r » p u b l i c d e P h y s i q u e . 

Mercredi 20 mars.à 8 A. 1/4 du soir 

£tu4« da l'owiU». 

— Hier, à l'IIôtel-de-Ville de Paris, a eu 
lieu le 27e tirage des obligations de l'emprunt 
de 1865. 

Le n° 2â^3a3 a gagné 150,000 fr., le n" 
532,809 a gagné 5»>,000 fr.; les quatre n"s 

suivans ont gagné 10,000 francs : 
317,242, 293,443, 461,991 et 378,660. 
Les cinq nos suivants ont gagné 5,000 fr. : 

157,968, 28,462, 348,307, 567,640et 188,909. 
Six lots de 2,000 fr. ont été gagnés par les 

n°8 431,956, 431,263, 376,205, 503,179,' 
506,693, 86,438, 120,868, 21,066, 210,375, 
304,088. 

— Nous lisons dans le Mémorial d'A
miens . 

Double crime.—-Deux enfants assassinés 
par leur mère. — Un de nos correspondau ts 
de Alontdidier nous adresse la lettre suivante: 

« Aujourd'hui, 13 mars< dans la matinée, 
uu tragique événement a jeté la consterna
tion dans la commune de Villers-aux-Era
bles. 

«Une femme a tué ses deux enfants, âgés 
l'un de quinze jours, l'autre d'un an. Après 
cet épouvantable meurtre, cette femme s'est 
suicidée en se jetant dans un puits. 

» Le parqu.et de llo.ildidier se rend do 
suite à Villers. Demain, si je puis, je vous 
•uverrai des détail».* 

.,.. nailicûpation à la commune, dont il rédigeait 
le Journal officiel, s'est évadé ces jours der
niers de l'hôpital de Versailles, et se trouvait 
avant-hier à Bruxeilerj^ - jp ^™ "\M" 

Il raconte lui-mëme,Tlanlles journaux de 
cette ville, comment il a réussi à s'éobapper 
sous un costume d'officier d'infauterier qu'on 
lui avait apporté du dehors et comment il a 
escaladé le mur du jardin de l'hôpital, la 
veille de son transférement au fort .Boyard. 

Rentré à ParisT il y.a trouvé des amis qui 
lui ont procuré un passe-port « en règle, » 

,.grâc$auquel il a pu franchir la frorftière. 

arrivait à Bruxelles, la police de Paris arrè-
, tait rue de la Banque, en face de l'hôtel du 
timbre, le nommé Jolibois, qui, lui aussi, 
avait été, après I^ebeau, rédacteur du, Jour
nal officiel de la Commune1.* •t%-T**»mm. 

Un de perdu . . . , un de retrouvé. 
^ • M M M W I W I M — i B M — M M — è M f c ^ y ^ 

CommerceT" 
Havre, 18 màrstj 

(Dépèche de MM. Kablé, Boeswillwald.et 
O,représentés par- M. Bulteau-Desbonnet.) 

Demande beaucoup meilleure, prix 
raidissant . Ventes 1200 b . terme 135. 

Liverpool, 18 mars. 
(Dépêche de MM. Kablé, Bœswilhrald et 

O , représentés par M. BuU»aa-Desbonnet.) 
Vente pleinement 12,000 b. ,prix haus

sant . Recettes du premier jonr-r4-,000 b. -
• New-York, 22 5/8, 
* i > — — — — w ^ i — — — m 

BOTTRSE DE PARIS 
du 18 Mars 

Rente 3 p. % 55 75 
—41/2. p . . • / • - . . . . . . 79 75 

Nouvel emprunt 88 90 

10 25, m., 1 00, 

55, m., 12 55, 

m., 12 20 

Ciir.niA DE F E R DU N O R D 
(SERVICE DU 1er MARS 1872) 

Lille ' Pais, 5 50, 6 40, 8 55, m. 12 55, 1 35 
i 20, 9 05. 10 10, s. 

Paris à Lille, 6 00, 7 50, 10 00, m., 1 30, 6 10 
8 15.1 i 05. s. 

Lille à Amiens, 5 50; 6 iO, 8 55. m , 12 55 
1 35, 4 20, 9 05, 10 10. s. 

Amieus à Lille, 2 50, 7 00, 
5 40, 8 05. 11 20. s. 

Lille à Arras, 5 50, 6 40, S 
1 35-, 4 20, 9 05, 10 10, s. 

-Arras à- Lille, 5 25, 8 57, 11 28, 
3 20, 7 32, 9 28 s. 1 0*6, n-

Lille a Douai. 5 .0, 6 40, 8 55, 9 45, H lflm-
12 55, 1 35, 2 30, 4 20, 6 00, 7 05, 9 05 
10 00 s. 

Douai à Lille, 6 25, 8 16, 9 58, m. 12 12, 1 10 
3 35, 4 15, 5 20, 8 28, 8 55, 10 00, 1 54, s 

Lillj à Secliu, 5 50, 8 15, 8 55, 10 43, 11 M), 
m. 1 35, 4 20, 6 00, Û 42, 7 05, 9 05. 10 10 

Seclin à Mlle, 7 05, 8 00, 8 56, 10 39, m., 
12 49, 1 47, 2 30, 4 08, 4 52, 6 00, 7 f>j», 
9 41 s. 

Lille à Armentières, 6 45, 7 50, 10 30, m., 1 15 
S 40, 5 40, 6 45, 10 55, s. 

Arme ntièr.-s à Lille 9 05, 11 29, m., 42 49, 3 15 
5 50, 9 06, s. 

Lille à ll.izebrouck, 6 45, 10 20, 10 30 m. 1 15 
3 40, 5 10, 6 45, 10 55 s. 

RâzéljrOtrafc â Lifte, 3 08, 8 15, 10 55, 11 ! 
2 07, 2 25, 4 50, 8 15, 

tille à tyjnkeriue, 6 45, 10 30, m. 1 15, 5 40 ; 
6 4a s. 

Duukfique * Lille, 6 55, 10 00, 10 45, m., 1 00 
" ~" 3 307 6~ïo~s7" ' 
Lille à Si Orner, 6 45, 10 20, m., 1 15, 6 45 

10 55, s. 
St-Omer â" Litre, 2 4t>, 7 2Ç, 11 11 "m.,~l"tr, 

3 45, 7 26 s. 
Lille à datais, 6 45, 10 20, m., 1 15, 6 45, 

10 55, s. 
Calais a LîTle, l"5o","6 15, 

2 00, 5 55, s. 
Lille M Vuleuciennes , O 02 

8 10, S. 

10 00, 'm.,"îT5Î, 

i o 50 in. « ào 

Lille, 6 50, 10 35*. m. 

40, 9 45 Al. 

4 35 

1 5 5 

7 00, 8 30 
4 30, 5 -30 

7 00, 
4 30, 

Valencir-nnes 
8 05 s. 

Lille à Sl-QuentiD, 5 50 
2 30, 7 05 s. 

t-Queiilin a Lille, 4 35, 8 15 m. 12 H, 5 28 
12 00, s. 

Lille a Roubaix-Tourcoing, 5 20, 
9 55, 11 05, m., 12 57, 2 20, 
7 55, 10 05, 11 15 s. 

Lille a liouliaix-l'ourcoing-Mouscroii, 5 20, 
8 30, 9 55, 11 05, IM , 12 57, 2 20, 

. 5 30, 7 55 s. 
Roubiiix a Tourcoing'-Mouscron, 5 38, 7 18, 8 48 

10 13, U 23, m., 1 15. 2 38, 4 48, 5^48 
8 13 s. 

Roubaix a Tourccing, 5 38, 7 18, 8 48, iO 13 
M 23, m. 115, % 38, 4 48, 5 48, S 13, 
10 22, 11 31 s. 

Mouscron a Lille, 7 00, 8 00, 9 36, 1105 m. 
12 06, 3 21, 4 50, 5 53. 7 10, 9 10, s. , 

Tourcoing a Lille, 5 lo, 7 12, 8 12, 9 46. U 17 
m. 12 17, 1 52, 3 33, 6 03, 7 # , 9 24 
11 T2 s. 

Roulmx A Lille, 5 17, 7 21, 8 
m., 12 26, 2 01, 3 42, 5 
9 36, 11 11, s. 

-

Lille a Uruxelle 
2 20 

Bruxelles a Lille 
5 57 s. 

Lille a Tournai, 
5 25, 8 50 s. 

Tournai a Lille, 
8 30, 10 05 s 

^ — ' — — • 

par Gand 

par 

4 10, 

7 30, 

5 20, 8 30, 11 05 m 

Gand, 7 30 m. 12 02 

9 43, 9 58,m., 3 O5 

9 25 U 00 m., 4 15 

POUR EVITER 
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DU 
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